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EX.AMEN DES PETI'llJ:ONS CONCERNJUii'l' LE CAMEROUN sots AIMNISTRATION FRANCAISE .. : ---~ . ' . . .... ,. ~. . .. , .; ' . . .. ~~ ~ ·.·· . . ' . 

(T/p,_2/L.24) (e~teJ 

Sur 1 'invità-tion du Prê.eide!!!?.t. M. Wati~r2. r~12,r~aenta.nt sp~cial du TerritoiX:E!?,· 

!?us tutelle du· CeIDeroun~s. admiriistration 1 frança:tse 1 prend .Pl~__e à. la. table 

du Comité. ·-
Pétition de l'Union des populations du Carne:.-oun (T/PET .5/97 et T/PET.5)97/Add.el} 

: g_·est décidé qpe ~ pétition fera l·'ob,1et a•~xamen préli;t!inàire· sur la 

~se du .r.ésuzné q_ui figure dans le docum~!:1~- Tfl'ET .• ~/~7 étant ente~E:,,gue le: taxt.a 

~plet de la pétition sera. traduit le plus tôt possible en anelais et en r.usse. 

' M. SOLDATOV' (Union des Républiques éocia.li~teâ '~oviêtiquea)° p:ropo~è'. ' 
: • • .•· ' •, . '· . : ': . '1 :._ • 

que le Conseil de tutelle, prenant acte de l'existence·a•une'diaorimi:na.tion 

raciale, d~ 1 1établiasement .de listes.: frauduleuses d'électeurs _:et. d.1autres viola

tions des droits .. et .des :intérêts de :la. population autochtone ·du Territoire ·sous 
' ' ' 

tutelle,' recomande . a l 'Autori to .chargée de 1 1 administ:tà.tion de mettre· fin à sa. 

poli~iqu9 .. ant:tdémoorat1que de discr1m!œt:ton mciàle· qui.-vioJ.e srossièremen'ê ·1es 

droite et .porte préjudice aux intérêts de ·la.- population autochtone du Territoire 
sous tutelle. ...,. 

Le PR!1BIDENT propose de traiter séparément chacune des plainteà des· 

, pétitionnaires. 

Il ·en· est ainsi -:c1éc1a.é. · 

a) Pers.écut10~ ·ae,· ;;;~e~siàte~-' -:-~~~ . ' , ,' . . •, .. , ' , , 

En repense a plusieurs quediona de M. STRONG (Etats-Unis d 1Amer1que), 

M. WATIER. (Représentant. sp·é~1e.i) i~dique (fue l 1Union des :populations d~ C~er~un 
n'est pas' ié. s~~ ·groÙpement poli tlque progre~sistè du Terri toi,re. BOUS' tutelle·, 

ma:i.s c'est le groupe le plus à· gauche,· ·étant donné' ses liens reconnus a.vee le 

parti communiste. 
, . ' ' ' . , ... 

L'Autorité'.:chirgée de l'administration a poui• principe d'accorder une liberté 

d 1flCtion a.b~blue à toutes les' ornà.m.sat1ona. politiques •. Les niée ures pr:i.ees
1 

contre 

l'UPC ont été moti\•ées, non pas par les activités politiques de '11un1on,·ma.1à · · 

plutôt .'par .. les •:méthodes-· de provocQ.t-:ion au.-v;g_uelles : elle, a·. eu• reçoure. au mépris 

total. de :l'ordre· .public. 
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L'évolution du Territoire aouà 'tutelle vers la' capacité à a •arun1n1at . rer 
lui-même, que prévoit la Che.rte des Nations Unies, se heurte parfois 'au.x co·t· 

· u l.11l:es 
profondément enre.cinées de la population autochtone. L'A.utorité chargée de 

l'administration a donc adopté une poli t.ique. d. 'évolution progreas~ve qui a dol111é. 

de très bons résultats. 

b) • Discrimination rc.cie.le 

M. QUIRCS (Salveàor) fait observer ciue les p;titionr.iairea se plaignent 

de l'existence d'une discrimimtian raci~le.do.ns les hôtels et do.na les clubs du 

Territoire sous tutelle. ~nns ses o"Jsorvat~ona écrites, l'Autorité chargée de 

l'aèm1nistrat1on aigœle les règlementa en vi3ueur dnns ces établissements. Les 

pétitionna.~res, a~nt-ila ~~ courent de ces règlementa? 

M. WATIER (Tiep!'ésentant opécte.l) indique quo la situo.tion est parfaite

ment cle.ire en ce q,ui concerne deux des trois éto.blissen:ents auxquels les pet1. 

tionna.iros font e.llus:!.on •. L'un do ces éto.blioccrnonta eot un club privé, l1nutre 

un centre de repos pour .les Européens. Le troisième établissement n'applique pas 

de rècle rigide, mais la direction. ex1se que lo. clientèle soit convenablement 

vêtuè et ait une tenue correcte. 

c) Elections 

En réponse à une question de M. STROHG (Eto.ts-Unis d 1Amér:tque) g_u1 demende 

si un représente.nt do l 'UPC a pria part o. l 'éto.blissoment des listes électorales du 

Territoire scus tutelle, M. \·TATIIm (neproaenta:nt opocinl} précise que l'Union 

a demandé à. tous ses n:embi•es de s~ fc.iro inccrire sur les listes électorales._. 

D'o.1lleurs, les persom1ea qui ne se sent pua fo.1 t inscrire da.ne les délais prJvt1s 

peuvent encore être portées eur les listQs; 11 est possible que celles•Ci 

contiennent quelqu~s orre~ra, car elle a ont été établies dans le délai relativement 

bref de dix jours. 

~- Watier n'est ras co::-to.in quo l'UPC nit pria pa~t à l 1otabliusament des_ 

11stes, maie celles-~1 ont été e.!'fichéoo, et touto omia□ion aurait pu être 

s1cœ,lée eux autorités. 

M. STROHG (Etuta-Unts d'An:orique) propose ou Co.:::iito de fa.1re allusion, .. 
dan , tora.leB, 

8 son projet de résolution, au oyotè~o do v6rif1cction dos listes elec 
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d) Fonotionna1res .b.e!llilékés 

__ ___ '~1. tÂ~r 5rtoûvelle-:Céùmie) fait obser-,er qao loo ;dt!t1.;t:~!~!: oJ:t."t-~~ 

la mùtat1on des fonctiotll'laires be.ollé:tés ql!i exer"ent ,. 8 .. t• "~- , --~ .. 
<,J ... o • one ono ~-" a :--o -• o:l 

de Dechans depuis plus è.e quatre ans. Il voudrait cnvo1r Ili eo~to roi.;,1.0.'\ .. !'~~t-- • 

partiè· du;Territo:!.re sous tutellé. 

M. WATIER (Représentant apéo!el) p~6ci&e qu'1l s 'nei t d •ur.o ~-c.oû, ~:!c:i 

à. population très dense. L'Autorité cberaée de l '~dJ:J1n1otrnt1on n'a pno oo'.=.!o 

d1observa.t;o~ _écr1t~_~u sujet de la p:le.1nte è.ee pét1t1onrA1ros, qui oot, A sen 

avis, ~é.n."':é; de tout. fondell!e~t • . L'Autorité eharl.,ée de l'no1ntatret1o~ n'a f-!!.O 

pour.,prino1pe --~•~rraeber-les ~utoehto~ea à leur t~n-e· mtnlo. 
t . .. . ' • • • • • • • • • • : • • • • 

e) ' -'I~éBime· deè ,:prisons ·. 

. . . . if . .. ,Q.UIR6s ' ·(s à.l~ador) constate que l 'AutorltÔ cœraôe do l 'cd:J1n1otrnt1cn, 

dans ses observations écr:!. tee concernant la plainte des ~ot1 t1onra1 roo, fa1 t 

allus1..on•'au · .. ~ppoi-t dé · ia. Cotne1sc1on du Cont:-Ôlo. Il vouère1t oo:101r qt:0110 oat 

la composition de cette Ccmm1ss1on, 

M. WATIER {Représentant spéc!al) préciee que la Coc:o1oo1on do cont:-51.o 

est Wl organe -periœn~nt, qui . çcmprend _l'Adm1n1_otreteur pr1nc1r.ol, lo r.Ôdoc1n• 
. .. . . . ., ~, ! . . .. , . . " . . . ~ . - . . . . . A,_ 

chef et .le _])1;;-ecteu..r d~ l'e11Seianement. la Ccmnieo!on o onq~o .. & our loo fnit:J 

allégu6~ ~~~ ·les ' pét1tio~i;~s._ · ... 
. . , . . . ~.. . ' . . 

M. · DAVIN. (Nouvelle-Zélande) conatcte quo lco pÔt1t1onr.o1roo ont con• 

tionné la cor:vée d'eau parmi leo. tâches 1mpooées aux dotonuo. Il youdro1t on·;o1r 

pendant combien de teIQPs les détonus .soum1e n cctto ,corvoe sont controtnto do 
· C ••- rvée d'co.u doit Flroft-11, 

transporter cette cbarGe de 30 kilosrammes. e .. ...:1 co ' 

" etre prochainement abolie • 

. ;l. STRC}tG .. (Et~~-~-u~·.:.:: è •:.~i~~qt•e) s•;~ ôro ·~l;~ le Coc1 t.S r,co::r.nndc J 
· · i a 614 orer le rlcl:-..o doo 

l 'Auto:r:it6 cJia:r gée_ de l 1admin1stratipi:1 de cent nuer . 
80 

.. · 
. ff rta en vue cl, i'tot:1 llcr den 

prisons et en J?8l"ticul ier d'intens ifier ses e O 
• . r· ~ eunnr~er cette corv&o. 

conduites d'eau dans toutes les prieons a _ ~n. e . . . - · . . . . . _ 
. . é. ) dit . ·1es détcnvo, a~r~s avoir 

M \,li\TIER (Représentant. sp c1al . qv~ . . 
. ·. ~ . . . .,· :., . . . . . . . ··. . . . . , lièrêc:ent re::plocl!a fllT d 'eutrco 

effectué un certai n nombre de voiase~, sont :egu -:- . 

. ,. 
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d~tenua a u:1 vant un eyatème de roulement. La. corvée d'eau ne dura ~,,.,,.., 1.8 
t 

· t.l"':""-' Oute 
une journée. M. Watier croit .qu'il serait inopportun de faire savoir aux · 

pétitionnaires que la corvée d'eau doit être aoolie car on pourrait en dédUire 

quel~ Comité a accepté les allésa.tiona dea pétitionna.ires, 

Le PRESIDEllT déclare que le Comité tiendi·a compte des vues du Représen. 

tant spécial lorsqu'il élo.borera eo. rosolution •. 

f) Réforme conatituticnr.elle 

.M~ WATIER (Roprésonto.nt op6c!.o.l) précise quo l 'Autoritô cbarg&e de 

l 1a.dm1n1atration n'n pe.a aotlI:l1 □ d'obeo::.-mtiona ocritoo a.u aujot de la deoonde de 

réforme conati tutionr.ollo, étant do~o quo ln q uootion eat étudiée par' ie Conseil 

de tutelle o. chaque oooaion. Le Ccm1 to pou.-ro.1t ro.ppolor a.ux péti t1onna.1res les 

recomn:o.nde.tions ·du Conoeil fü,· tutelle conce=nant la. oitua.t1on politique dans le 

Ten·i toire. 

Le PRESIDEI~ p:-oposo d 1att1ror l1uttont!.on doo rétitionna.ires aur la 

résolution pertinente d.u Coru;eil do tutollc. 

G) Société.a o.utoch~~oa è.e p:ro,.·o:vcnco 

Ropon~nt. o. une question do l-1. S.TRCI;G (Eta.ts-Unia d'Amérique) qui 

voudro.:tt oavoir do.na quelle mosuro loa. nutochtoncc participent à la gestion des 
• '• I ·1 

sociotés de prévoyance, 1-1. W,'\.TIBR {P.opréaonto.nt opocic.l) ra.,pelle quo la societe 

de prévoyanée mentic:-nnéo èo.na ln poti tion a créé uno acierie n l 'usa.ge de ses 

membres. La. gestion dea · aociétéo do ·pr<froyanco oot nosll!·éo por des conseils 

d'adlll1n1atrat1on qui, à l'e:tception du Proo~dont, sont olu0 po.r les odhorents. 

h) un;f1ca.tion du Cnr.ercun 

Le ==rn'C"'!\rT d' t d ' • , problo'rne de l' unifi· u.i:,;;, , .i:..J.1 p:ropco!> at or. ro, pour otnd.:.er _e 

cation, quo le Comito ait ri.borda l'oxc.rtén doa. r.otitiono aur 'cotte quoot10n 

énnmmt du Ca.~oroun e~uo ~doiniatrction br1 t~quo ot du Cnmorou~ sous ad!lliniS•· 

tration f:-o.nça.ise. · 

Pôti tion ~e M. Ernst Mnyor (T/7.sT .5/10~) 

M LIU (chi ) d 1 , 1 a. ora. o.utor1sé à. • • · no vou ro t no.voir oi lo pQti tionn:n ro 

rantror do.na lo Territoire oouo tutollo, pu1oq~o :oo autorités ont levé le. 

aequootre sur ses biono et qu'il oot libre d'on dic?c□o~. 
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M. WATIER (Représentant spécial) rappelle que les b!.c::it::flc~.ci!. 
ont été mis sous sequestre dans le Territoire sous tutelle au dét~t do lA 

deuxième guerre mondiale. Le sequestre a. été levé par la suite, coc!ur!:16::t!=~ 
à un accord international • 

. L.'Autorité. chargée de l'ndm1niot...,,t1 t' . , - - . . . . . . . ..... · on es .œ qu'il aerr.1t peu ?O:!.~".!!.nblo, 

pour .de~: raisons poli tique ES et des misons de aécuri to, quo H. ~l'.;i'or rotc:.;rne 

dans-;-~e Territoire sous tutell~ étant doMé sea cntécée.or.~o do oe=.bl"O tu ::..~rt;! 

nezi_ •. :r,T.a.is. cette décision n'emptche nu!leccnt lo i;ét1t1onnn!ro de dto~,o!lor do 
._· _·;,_,.·•:. '.,. '. : , . . . ·. . l 

se·s bfon~. o~ d'en confier ,la gèstion à d'nutres personr.ea. Le ~titlor-"ln!rc c. 

a>aiii~up;s :~har~é,certa~ns de ses· amis ~•administrer _sos··b!eno; · ces po:-ocr.no:1 
• ,, . 'l • • • ., 

s'ont" actu;eiiement ses :représentants offici.els. Si le i;ét1t1o~.c.!ro vcnj ce3 
•- • . • : . •.,. •, l • • J ." • 

bie;s, i_l toucherai~. produit de· la· vente. 
·:· . . .· , . . :. 

fétit~on de M. Ernest M'!Joumpiel (T/PET.5/le6 et Add. 1) 

. , , ~ .. M~.~~T~ (Représen~~:1t -spécial) précise q~e_l~_cour d1n~f~l-~c::;...ôtonto 

a. déclaré que le jugement rendu par l'instance inférieure étn1t entaché do 

nullité mais la Cour a reconnu le pétitionnaire coupable des fn1to qui lu1 

éta1:-~nt -r~proché·s\t lui 'a imp-~sé la m~me peine que 11 inotence infér'1ouro. 

LI intéres~é vient. c{~- i;ui•ger sa peine• 
' '.• ,. . 

Le .P~IDENT fait obee_rver que, d!l.ns ces cond,i.t1ono, _ln fét1t1on oot 

irrecevable en vertQ de l'article 81 du rèclement intérieur du Conoo1l, 
. . .. . .. . . .. ( .. . . 

'Petttiôn'•de ~-Valè::."e Efü:ty Nènr,aok (T/PET.5/107)' 

M~. S~OI~G, (Etats--Uni~- d'Amérique) est.d'avis que l 'nrticlo 81 du 

r:ègle-~en~~- _intérteUJ:~· .du Conseil. :peu~ ·c•uppliquer ogolcnont o cot•.;e i,6tlt1on. Etunt. 

do~é:' c~·;endant 0~~ le 'pétitionnaire cherche avant tout à obton1r a:i réhnb1l1-

. ta.tio:, ii 8-~~1; -~u~-être ·p~éfé~ble de ne pa~ inv:cquer cetto :rog_lo, r:.!l~o 

d 1ind.:tquer stmpl~~ent que la .-pétit'ion n'appelle a:u~une r:e~u,ro do ln part ~u 
.,. " , .. ': Conseil. ·· · · ··• · ··•·\·• ;.. ·' · · , , 

' . ', M.' DAVIN (N~u~en~-i:-ii1a~de ): _e_t _M. QUIROS (Sui~or) con~i_d~rcnt 
. , , . ,. ·· . ::. ·· · • -· · .· · · · · · de l 'artfolo 81 du rcgloccnt 

également que la pétition tomb~ ~ous le_ ~oup . . . _ , . . ·. ; .. •'· : •· . ., __ , " rt d droits oiviqueo ent ln oonocquence 
intérieur. M. Quiros ajoute que ~a pe ~ es. _ , 

. ,._. . . · .. · . , ,· 1 Toutefois, U voudrait cavo1r si 
normale éf•ùne condamnation -pour délit pena. _• . .· . , · .. . ... ' . . , . . . . . . d . , ~ 1t1onr." 1re et da. .• a 

. · , ,· , - ·· · .,. dos dix enfants u pe1. - ' des mesures ont ete prises en favetu , -

l'affirmative, quelles ont été ces mesures • 

. . . 
,,,,, li,' 

.. , '· . 
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· M. SOLDATOV (Union des Républiqu·es eoctal'ietes soviétiques) 
ne Pà.rtage 

pas l'opinion exl)rlmée· par les repréaentà.nte qui l'ont précédé; il votere contre 

toute résolution qui serait rédigé0dans le sens indiqué par ces représentants· •. 

_ M. WATIER (Représent~nt spéci~l) souligne que le rejet de la requête 

e~ réhabilitation pré~entée par le péti~lonnc.ire a été décidé suivant la procé

dure régulière. L'Autorité ~ho.rcée do. l'o.dminiatrntion ne peut pas modifier la 

procédure judiciaire en faveur d'un pe.rticulior. Le pétitionnaire a été remis 

en liberté et peut a1occuper lui-même de ses enfanta. Le fait qu 1il a dix 

enfants n'a aucun rapport avec le sujet de la pétition. 

Pétition du Pré~ident du Comité régional do l'Union des populations du Cameroun 

à Foumban (T/PET.5/108) 

M. SOLDATOV (Union dea Républiques eocinliates soviétiques) déclare 

que sa· délégation désire soumettre un projet de résolution en vertu duquel le 

Conseil de tutelle, après avoir rappelé les faits si5nalés dans la pétition, 

recoID!llanderait l) que l'Autorité chargée de 1 1udm1n1otration prenne les mesures 

nécessaires pour assurer le remplacement du systè~.e tribal pur un système de 

gouvernement autonome re?Qsant sur des principes démocratiques, en tenant compte 

du fait que le système tribal actuellement maintenu par l'Autorité chargée de 

l'administration est incompatible avec les institutions démocratiques et l'évolu

tion d.u Territoire vers 1 1 indépendnnce, et 2) que l'Autorité chargée de l'adminis

tration restitue à la population autochtone les terres qui ont été aliénées d'une 

manière ou d1une autre, et tnterd.iae à l'avenir toute aliénation de terres. 

M. WATIER (Représente.nt spécial) fait remnrq_uer que le projet (I.e 

résolution de l'URSS ne mentionna pas les observations fonnuléee par l'Autorité 

chargée. de l.'adminiàtration au sujet de la pétition. Il re~sort clairement de 

ces observations que les contestations. qui se aont élevées au sujet de la 

poosession d.ea terres sont dues précieémont à l'attitude progressiste de 

l'Autorité chargée de l'administration, qui encouro.ge l'évolution du Territoire 
vers la ·a.émocratie. 

M. STRONG (Etats-Unie d'Amérique) eotlme que l 1on pourrait faire 

retrarquer au pétitionnaire que le Conseil a créé un Comité du développement de 
1 t , 

economie rurale, qui s'occupe de problèmea comme ceux qu 1il n soulevés. 



~u~ l 'invit~tio~ du Président_, M. 1-!NrHIE30!î (Ro;·etl!":O-ljn!) e~ :-~. C:F,::'::::, 

(Rep:tesentant special _de l'Autorité cl".a:-_gée de l'e.d::1jn!nt1·r>.t:~cn :·c·.1-:- 1-, 7-,rr•-

toire sous tvtelle du Cameroun so"e e.è'm"n' 3t~t1 • , .. ) · . . ... . . ·~ - on Jr..,cnnn!qui,_ -;;~:-.:.e:-.t -:,:!,n·o 

à la table du Comité. · 

Péti t:tcn.8 de M • .Toseuh î!gu T PET.4/70 et t-dd 1) e .. de ~" F -.. c _ _ _ _ . _ •· • ., _... ro:1c., :1~.oro1:., 

Welfare Union (T/PET.~L]l) et Add. 1 à 5. et T !'ET. 4172). 

Le F!ŒSIDElIT constate q~e les queatlone aoulevéoa t:ar.3 cos f<:ti':.1c:-:.o 

ont é,t1 exa.mi~~ea _FBr le Conseil au cours des de:::nièrea anr.éoa et quo leo i:6tt

t_ior:na~res ne s~ sont :pas montrés satisfaits de lo. suite dcnrie µi.r lo Conoo11 

. à. leur :précédente pét.~ tton. 

M. STROUG (Etats-Unis d 1Amérlç_ue) eatit:ie que ceo pét!tiono i:-0uYont 

être considérées èOÙlrle ·relevant de la question de 11unificnt1on den doux 

Territoires ét qu'il :vaudrait mieux les ex.a.miner sous ce ro:pport. 

· M, GIBBONS (Représentant spécial) déclare que 11Autor1to c!::'.lrcJo -!e 

l I adm:tnisti'ation se pi•éoccupe fo satisfaire let aspiraticno dos 1~1(!rt.nto dt: 
' 

Cameroun Franqais qui désirent participer 'plu~ ln~c;eoent à le v1o è.u Cûcorcun 

britannique; elÎ/3 continue ù :étudier la question, ·rrn.ia el:!.e oot!t:o ql:o i;ot1r 

donner satisfaction aux' i1tmigrants il faudrait a:p-portor dos cod!.f1cnt1cno conot

dérables à la lé'gislation· actuelle. Cette question eot entivre:::cnt d1ct1r.ctc 

de celle de l'unification des deu.x· Territoires~ qui n 
I 
est fan env1c.n.:;:1e <IBnJ 

les accords ·de tU:tèlle. Les pétitior:nc.1.res voudraient emna doute quo l'on 

trouvé une ·solÙtion dan~ tin avenir proche. 

M. STRONG ayant deoe..ndé si l'Autorité chargée èe l'nè.c:inistreticn a 

envisagé la poèsibilité de modifier la procédure existc.nte en cnti~re de 
· · · · ' ( ·u i) d' 1 "r oue cette procéè.u--e ecrt 
naturalisàtion, M; Iv!athieson Ro;:,raume- n ec.i.o. e ~ . • 
fixée :pàr une 10/du ?a:rle~nt britam::.que qui' a•a:,plique au F.o:~cuc:e..Ur,t et 

• · .. • · · b. itan.'l~que Le gouvernecent èu 
à tous les territoires sous ad.l!linistrat1.on r - • 

d
•e~cept1_ons pour aucun territoire en rerttculier. 

Royaume-Uni ne peut faire .,.. de naturalisation n'eot 1:.e.s plus Gé~ôro 
D'ailleurs, la législation en roa.tière 

que celle des autres pays~ 
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Lee immigrante peuvent se dé~li.lcer librement d.ano le Cameroun britanni . 
· que; 

ils sont privés du droit de vote, maie à part cela, i ls ne sont frappés d ' 
aucune 

incapacité léga l e impor tante. Si les immigrante à.u Camer oun ,français ne selllblent 

pas attacher d'int ér&t à l ' acq~ia:i.tion du etatut de protégé br1tann1qut;,, ~el.a 

vient peut-êtr e· de ce que, d 'après la loi fronçalee , ils perdraient la ·citoy é 
.. , . . en.11et 

frar.çai se . 

M. GIBBONS (Rc;préser.tont apéc::.n 1~ déclare que pour demander la natul'8• 
. . . 

lisation, il faut que l' ~mmjgrant q•Ji e ' i n et.l lle de f açon perw.anente ·a.ans l~ 

Cameroun britanniq1.1e Y' ait résidé pend.3nt cinq ans. Les élections dans ie' . 
Territoire ont l ieu tous les cin<; ans ,' Tout iir.znigr&nt du cab.eroun français qui 

désir erait régult!riser maintenant' sa s itüotion dons le Cameroun br itannique aurait 

larGement le temps·, s 'il réa lde dans le Territoire depilis plue d 1un ·an, de faire 

une demande è.e notura lieation avunt leo procbu inee électj_ons q1.1i a uront lieu dans 

quatre ane. 

P.é::;iondant è t:ne quect ::on de M. STRONG 

(Représentant spécial) dlt que pur "statut 

(Etate-Un:!.s d 11\mérique), M. GIBBONS 

de netlono 1 du Came:roun 11 il faut 
• 

probabler:1ent entendre le statut d ' tm na.tiona 1 du Cameroun après que les deux 

Territoi!'es seront parvenus a u atade de celf rwvcrn.rnent et auront , comme les 

pétitionnaires l ' espèren~, [té unifiés. 

M. 8rBOnG (Eta ta -Unie d 'Améri (!uc) p:-:-opose que l e p!'ojet de résolution 

attir e l 'attention fü1 péti tionnaire eur l e fa 17. qi.:e ln procho :.ne Miesion de vi e~te 

se rendra bien-+:.ôt clans le Territoi r e . E~ outr e , le préambi.:le devrait indiquer que 

1 'Aut or ité char5ée de l 'admin:!.etr-üt ion s •.e at confon,ée aux r eco1Jr.1B nd.Jtions de la 

p:::-écéclente résolution du Conseil et continue d ' e:--.amino~ h poee i bilité de prendre 

les mesu1·es néceesa ires. Enfin, ln résol ut i on devra :it ind iquer que le Conseil de 

tutelle est ime gue, dans ces cor.ditfons, la pétit:'..on n 'nppclle aucune recomman· 
dati on de sa part . 

Le PRESIDE1?r f ait observer qu ' i l y a encore un point de 1D :Pétition qui 
n ' e!'lt -na e t-i é da 1 , ~ l ' .:i-"n'st ra· 

... .I! men - 0 nn ns es obser,·atjor:.s de 1 1.'\ut or:i to chorcce de 3 =·J.- J. 

tion : il 8 ' agit des meeures d1e:cr1miœt0Jr e::1 denc lo nom1rot1on des fcnction· 

naires et dans l'octroi des bour oeo . 
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M. GIBBONS (Représentant spécial) fait obeor:er çue le :,é~~t~<.:::-1!! !:-~ 

qui a soulev~ la question de la discrlt:::!!".8tion dar.c !li r.c::1.!:-.ct:.c:-i de:! ~c~c-:.!c:.

naires est chef-commi~ en retraite de l'Itè...;2:ir.iatration pro·:!r.c!:'.!l-, è:-!t.1r.~!t;·.;e; 

il vit de sa pension. Cela prouve 'bien que l'c.ccurat1c:i eot n.;i:-.3 r-~:-.::e::.er.~. 

D'aillei;rs de nor.ibreux iim:l:!.granta oont er.iplo:rés d:'.!na les ser:!cc 3 p·Jtl!co, 

notamment dans la pol:ce. 

L'accusation de discrimination en tEtière è.e bourooo n•cat rco !'o:.·lée r.::i~ 

:::,lus• On exige des éttidiants qui font une der.:ende de l:-ourl.lo qi: 'He !.!ic:-it fa 1 t 

leurs études prima ires dans le Cameroun bri:.anniq~e et leurs ét1.:del! i;cco::1u !rel! 

dans le Cameroun britannique ou la Nig6ria. Tout 6tudiant çu1 ro~lit ceo 

conditions peut obtenir une bourse, quelle qt:e soit son oricir.e. 

M. Sl'RONG (Etats-Unis d 1.unérique) eetir:ie qu 111 ocrait ?e\:t-ê~re uo·:J-.n ~

table, afin de stimuler les efforts tendant j ourmonter lee diîficdtéo <!o b::c1:tJ, 

que le Conseil d.e tuteHe adopte une résolution dnns !nqt•elle il :-ec,:r.:tir.è-1.r-.J !t 

que l'on enseigne d.evantage 1 1Jnclais dans le Cm~eroun fronçc:l.n et lo fr::..:1ç:!10 

dans le Careroun br:'..ta::nic_:ue; toutefois, une telle reco:::rDnè.')Uon oerJ 1t pr.ut

être logiqnement plus ind.iCJ,t1ée d.5ns la récoletion du Concreil touc::.mt ln quoo':.ion 

de l 1unification è.u C\aneroun. 

En ce qui concerne lee entraves frontalièree r.1e:1tlonnoec dD~C b pét!t!o~, 

M. Strcng note que a. 'après la déc:!.3ration du repréaentDnt du Ro~·'):;:--c-L';11 11 

n'existe :pas d.'obstocle à la liberté ële mouvement ontre lca doux Torr!t:-1roo. 

M. Strong demande si l'on a appoi·té, ou coure de l'année pu~ooo, èca :::cd1f!c!l

tions impo..•tanten à la régle;-,1entat::.on fror.taliJre, 

M. GI3J30NS (Re-présentar.t spécial) répond qu 'J ln c~i.!.tc do dccntco 

consultations entre les 9utorités britom1iques et frençeii:,es, er.trcp!'ic~c con-
' · ccccr·1 .,, ... 

formément à la résolut:!.on du Conee:ll de t~1telle, on est p.:irn·n1J J 
I n - - ·• 

i c1:l Q certoiho coo cnJnJ~cnt den 
un certain nombre de questions secona.airee gn , · n-

La lllod1ficr-ation e1.· e la réder.:entaticn r:u:::- le ccr::-:crco c~ le embarras inutiles. - .. - .., 
contrôle a.es cranses permettra d I éliminer ces inconvé:'lients oi:-.e::::-s • 

L:i séance est lede d 12 hec;rc::! 5"5. 




